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Identification
Ref Juridiction Pays/Ville N° de décision
20278 Cour d'appel Maroc / Casablanca 6406
Date de décision N° de dossier Type de décision Chambre
20030625 5335/2001 Arrét Néant
Abstract
Mots clés
Théme Perte de confiance, Faute grave (Oui), Crédit personnel
Personnel de banque, Travail octroyé par le salarié a lui méme, Absence d'autorisation du
comité
Source

Base légale Cabinet Bassamat & Laraqui

Résume en francais

Est constitutif de faute grave justifiant le licenciement du salarié pour perte de confiance le fait pour un
employé de s'octroyer des crédits personnels sans obtenir 1'autorisation du comité et sans garanties.
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